
N
Montant total de la 

rubrique à la date du 
bouclement

Dépenses de 
personnel directement 

imputables à la 
recherche et au 

développement en 
Suisse ( 1 )

Dépenses pour les 
travaux de recherche 
et de développement 

en Suisse facturés par 
des tiers en Suisse ( 2 )

1 Rubriques du compte de résultat et/ou du bilan qui incluent des dépenses de recherche et de développement (art. 13A al. 2 LIPM)

Total

2 Dépenses totales selon compte de résultat

3 Coefficients applicables (art. 13A al. 3 LIPM) 1.35 0.8

4 Base de calcul pour la déduction supplémentaire � Total

5 Déduction supplémentaire de 50 % (art. 13A al. 1 LIPM)� Total

(1) Ne pas indiquer les dépenses si ces dernières sont refacturées à un mandant qui est habilité à effectuer la déduction supplémentaire
(art. 13A al. 4 LIPM)

( 2) Veuillez indiquer si ces travaux ont, en tout ou partie, été facturés par des entités genevoises :   oui      non  

Déduction supplémentaire des 
dépenses de recherche et de développement 2025

Raison sociale N° de contribuable


